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I – Présentation de la mise à disposition 

1. Objet de la modification simplifiée n°3 du PLU

La commune de Draguignan est dotée d’un PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en
date du 15 mai 2017.

Depuis sa mise en application, le PLU a fait l’objet d’adaptations que ce soit pour préciser certaines
dispositions du règlement ou pour être mis en compatibilité avec des projets d’intérêts généraux.

Une procédure de modification simplifiée a été engagée par le Maire par arrêté n°A-2024-593 en date
du 28 mars 2024.
Le projet porte sur :

- La rectification d’une erreur matérielle en réintégrant dans le règlement du PLU en vigueur les
dispositions  issues  de  la  mise  compatibilité  du  PLU  avec  l’Aire  de  Mise  en  Valeur  du
Patrimoine (AVAP) valant Site Patrimonial remarquable (SPR) précédemment approuvée par
délibération du conseil municipal n°2022-127 en date du 21 septembre 2022.

- La mise à jour des annexes du PLU en prenant en compte :
o L’arrêté préfectoral portant renouvellement et délimitation de la zone d’aménagement

différé sur le secteur du centre-ville de la commune de Draguignan en date du 5 juillet
2023.

o L’instauration d’un périmètre de prise en considération d’un projet d’aménagement sur
le secteur de la Garrigue par délibération du conseil municipal n°2024-017 en date du
21 février 2024.

o L’actualisation des périmètres de convention de Projet Urbain Partenarial (PUP)

2. Cadre règlementaire de la procédure

Selon, les dispositions des articles L.153-45 et suivants du code de l’urbanisme, la rectification des
erreurs matérielles peut se faire selon une procédure de modification simplifiée.
La mise à jour des annexes est faite à l’occasion de cette procédure.

L’utilisation de la modification simplifiée pour corriger  une erreur  matérielle  et  la mise à  jour  des
annexes ne relèvent pas du champ d’application de l’évaluation environnementale. Cette procédure
ne fera donc pas l’objet d’une saisine de l’autorité environnementale pour avis.

Avant la mise à disposition au public, le projet de modification simplifiée est notifié aux personnes
publiques associées  mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’urbanisme.

Conformément à l’article L153-47 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification, l’exposé des
motifs, et le cas échéant, les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) sont mis à la disposition
du public pendant un mois. Les modalités de la mise à disposition sont précisées par le Conseil
Municipal. A l’issue de la mise à disposition, le Maire présente le bilan devant le Conseil Municipal qui
en délibère. Le projet peut être modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public.

3. Composition du dossier de modification simplifiée n°3 du PLU

Le dossier mis à la disposition du public contient les pièces suivantes :

 Le registre des observations du public
 Les pièces administratives

Arrêté de prescription de la modification simplifiée n°3
Délibération définissant les modalités de mise à disposition du public
Avis de mise à disposition du public et mesures de publicité

 La notice explicative du projet de modification simplifiée n°3
 Les pièces du PLU impactées par le projet de modification simplifiée n°3 du PLU 
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04 – Règlement du PLU
Annexe 7.4_ Les périmètres de projet urbain partenarial
Annexe 7.12_ Zone d'aménagement différée
Annexe 7.18_Périmètre de prise en considération_Garrigue

 Les avis des personnes publiques associées
 Les observations du public

4. Les modalités de la mise à disposition

Les modalités de mise à disposition du public ont été définies par délibération du Conseil Municipal
n°2024-049  en date du 17 avril 2024.

- La mise à disposition du public se déroulera au service urbanisme de la mairie de Draguignan
du 2 mai 2024 au 3 juin 2024 inclus soit 33 jours consécutifs.

- Le dossier, qui comprendra le projet de modification simplifiée, l’exposé des motifs et, le cas
échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.
132-7 et L. 132-9 du Code de l’urbanisme, sera mis à disposition du public pendant toute la
durée de la consultation :

o Sur support  papier  et  sur support  informatique au service urbanisme aux jours et
heures habituels d’ouverture

- sur  le  site  Internet  de  la  Commune  à  l’adresse
www.ville-draguignan.fr/mes-demarches/urbanisme-et-habitat/plan-local-durbanisme-
modifications

- Pendant la durée de mise à disposition le public pourra faire part de ses observations :
o En les consignant sur un registre tenu à la disposition du public aux jours et heures

d’ouvertures du service urbanisme. A l’issue de la mise à disposition, le registre sera
clos et signé par le Maire de la commune de Draguignan ou son représentant.

o En les adressant par écrit à Monsieur Le Maire de Draguignan – Hôtel de Ville, 28 rue
Georges  Cisson,  83 300  Draguignan  –  en  mentionnant  en  objet  « Modification
simplifiée n°3 du PLU »

o En les formulant par courriel à l’adresse urbanisme@ville-draguignan.fr en précisant
en objet « PLU – Modification simplifiée n°3».

II - Déroulement de la mise à disposition

1. Publicité de la mise à disposition

Une annonce légale annonçant la mise à disposition du public est parue dans Var Matin le lundi 22
avril 2024.
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Des affiches A2 jaunes ont été apposées sur les panneaux d’information de la Commune le 23 avril
2024, au centre Joseph Collomp et à l’Hôtel de Ville.

L’information a été relayée sur le site Internet de la Commune avec une mise en ligne au mercredi 24
avril 2024.
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2. Consultation du dossier

La consultation du dossier s’est déroulée dans le respect des modalités fixées par la délibération du
Conseil Municipal du Conseil Municipal n°2024-049  en date du 17 avril 2024.

- La mise à disposition a eu lieu du 2 mai 2024 au 3 juin 2024 inclus soit 33 jours consécutifs
aux jours et horaires d’ouverture au public du service urbanisme de la Commune.

- Par ailleurs, le dossier était consultable sur le site internet de la Ville, pendant toute la durée
de la mise à disposition.

- Un registre  papier  a été mis à disposition au service urbanisme de la Commune afin de
recueillir les observations du public.
Celui-ci a été clôturé le 3 juin 2024.

Le dossier dématérialisé du projet de modification simplifiée était consultable sur le site Internet de la
Ville  sur  une  page  dédiée  dès  l’ouverture  de  la  mise  à  disposions  du  public :  www.ville-
draguignan.fr/mes-demarches/urbanisme-et-habitat/plan-local-durbanisme-modifications.

Une mise à jour régulière des observations des personnes publiques associées et du public a été
faite.

Le dossier papier du projet de modification simplifiée n°3 était consultable au service urbanisme aux
jours et heures habituels d’ouverture.
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III - Analyse des observations et avis recueillis

1. Les avis des Personnes Publiques Associées
Le projet de modification simplifiée n°3 a été notifié aux personnes publiques associées le 8 avril
2024.

Personnes publiques
associées

Avis Réponse de la Commune

État

Avis reçu le 26 avril 2024

Demande de prise en compte
du décret  n°  2024-295 du 29
mars  2024  simplifiant  les
procédures de mise en œuvre
des  obligations  légales  de
débroussaillement qui est venu
modifier la liste des annexes et
des  servitudes  d’utilité
publique (SUP).
Réseau  de  transport
d'électricité  français  (RTE)
rappelle l’existence du réseau
de  transport  d’électricité  à
haute et très haute tension sur
le  territoire  de Draguignan,  la
nécessité  de  son
développement et entretien.

La Commune apportera les mises
à jour nécessaires :

- Report  dans  la  liste  des
SUP  des  servitudes  de
passage  et
d’aménagement
instituées  en  application
de  l’article  L.  134-2  du
Code forestier.

- Report  dans les annexes
du  PLU  des  périmètres
des  secteurs  concernés
par  des  obligations  de
débroussaillement  ou  de
maintien  en  état
débroussaillé  résultant
des dispositions du titre III
du  livre  Ier  du  code
forestier.

Les  règles  du  PLU  en  vigueur
permettent  la  bonne  prise  en
compte du réseau RTE.

Chambre d’agriculture Avis reçu le 9 juillet 2021
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Personnes publiques
associées

Avis Réponse de la Commune

du Var Sans observation particulière
Conseil Régional 
PACA

Courrier  de  prise  en  compte
reçu le 25 avril 2024

Conseil 
Départemental du Var

Avis reçu le 26 avril  2024 par
mèl

Sans observation particulière
Chambre de 
commerce et 
d’industrie

Sans réponse

Chambre des Métiers 
du Var

Sans réponse

Dracénie Provence 
Verdon Agglomération

Sans réponse

2. Les observations du public

Aucune.

IV - Bilan

La consultation du dossier s’est déroulée dans le respect des modalités fixées par la délibération du
Conseil  Municipal  du Conseil  Municipal  n°2024-049  en date  du  17  avril  2024.  Les  formalités  de
publicité ont été respectées.

La modification simplifiée n°3 n’a pas recueilli d’observation de la part du public. Cela peut s’expliquer
par le caractère très spécifique de cette modification portant sur la correction d’erreurs matérielles et
la mise à jour des annexes du PLU.

A l’issue du bilan, la commune de Draguignan confirme les objectifs de la modification simplifiée n°3.
L’avis  de  l’État  demande la  prise  en  compte  d’un  décret  récent  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des
obligations légales de débroussaillement. Ce qui sera fait dans le dossier d’approbation.
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